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Memento
Information-client selon la LCA

A noter:
▪ Les désignations de personnes s'appliquent dans le pré-

sent document de façon générale aux deux sexes. Il est fait
usage du terme générique pour des raisons de lisibilité.

La présente information-client renseigne de manière claire
et succincte sur la base de l’article 3 de la loi fédérale sur le
contrat d’assurance (LCA) sur l’identité de l'entreprise d'assu-
rance et les principaux éléments du contrat d’assurance.
Les droits et les obligations des parties au contrat découlent de
l’offre, de la proposition, de la police, des conditions contrac-
tuelles ainsi que des lois applicables, en particulier de la
LCA. Sur notre site Internet www.visana.ch, nous mettons à
votre disposition, en ligne, les Conditions générales du contrat
ainsi que les documents nécessaires à titre informatif pour vos
collaborateurs et collaboratrices. 
Après acceptation de la proposition, une police est envoyée au
preneur d’assurance. Cette police correspond sur le plan du
contenu à l’offre resp. à la proposition.

Qui est l’entreprise d'assu-
rance?

L'entreprise d'assurance est la Visana Assurances SA, dési-
gnée ci-après comme Visana, dont le siège statutaire est à
la Weltpoststrasse 19, 3000 Berne 16. Viana est une société
anonyme de droit suisse.
La gestion des assurances est assurée par la Visana Services
SA, Weltpoststrasse 19, 3000 Berne 16.

Quels sont les risques assu-
rés et quelle est l’étendue de
la couverture d’assurance?

Les risques assurés ainsi que l’étendue de la couverture d’as-
surance et sa nature, c’est-à-dire la question de savoir s’il
s’agit d’une assurance de sommes ou d’une assurance de si-
nistres, découlent de l’offre / de la proposition et des condi-
tions contractuelles.

A combien s’élève la prime?

Le montant de la prime dépend des risques assurés et de la
couverture souhaitée. En cas de paiement échelonné, un sup-
plément pour paiement échelonné pout être perçu. Toutes les
données relatives à la prime et les éventuels suppléments sont
indiquées dans l’offre resp. la proposition.

Quand a-t-on droit à un rem-
boursement de prime?

Si la prime a été payée à l’avance pour une durée d’assurance
déterminée et que le contrat prend fin avant le terme de cette
durée, Visana rembourse les primes pour la période d’assu-
rance non écoulée.
 
La prime demeure due dans son intégralité à Visana lorsque :

▪ la prestation d’assurance a été allouée suite à la disparition
du risque ;

▪ la prestation d’assurance a été allouée pour un sinistre partiel
et que le preneur d’assurance résilie le contrat pendant l’an-
née qui suit la conclusion.

Quelles sont les autres obliga-
tions du preneur d’assurance?

▪Modification du risque: si en cours d’assurance, un fait im-
portant subit des modifications et qu’il en découle une ag-
gravation essentielle du risque, Visana doit en être avertie im-
médiatement par écrit.

▪ Etablissement des faits: lors d’éclaircissements en rapport
avec le contrat d’assurance – p.ex. concernant des réti-
cences, des aggravations du risque ou lors de l’examen des
prestations – le preneur d’assurance resp. la personne as-
surée a l’obligation de collaborer et de fournir resp. remettre
à Visana tous les renseignements et documents pertinents,
de les demander auprès de tiers à l’intention de Visana et
d’autoriser par écrit les tiers à remettre les informations, do-
cuments etc. correspondants à Visana. Visana a en outre le
droit de procéder elle-même à des éclaircissements.

▪Cas d’assurance: la survenance de l’évènement assuré doit
être annoncé immédiatement à Visana.

 
Cette liste ne mentionne que les principales obligations.
D’autres obligations résultent des conditions du contrat d’assu-
rance ainsi que de la LCA.

Quand débute la couverture
d’assurance?

L’assurance prend effet le jour indiqué dans l’offre resp. la pro-
position. 

Quand le contrat prend-il fin?

Le preneur d’assurance peut mettre fin au contrat per résilia-
tion:

▪ au plus tard trois mois avant l’échéance du contrat. La rési-
liation est faite à temps si elle parvient à Visana au plus tard
le dernier jour de travail précédant le délai de résiliation de
trois mois. Si le contrat n’est pas résilié, il se prolonge ta-



2 citement d’année en année. Les contrats à durée détermi-
née, sans clause de prolongation, prennent fin le jour indiqué
dans l’offre ou la proposition.

▪ après chaque cas d’assurance pour lequel une prestation
doit être versée, au plus tard quatorze jours après versement
des prestations.

▪ lorsque Visana modifie les primes. Dans ce cas, la résilia-
tion doit parvenir à Visana le dernier jour ouvrable de l’année
d’assurance.

▪ si Visana a violé l’obligation d’informer selon l’art. 3 LCA. Le
droit de résiliation s’éteint quatre semaines après que le pre-
neur d’assurance a eu connaissance de cette violation, mais
au plus tard deux années après une telle violation des obliga-
tions.

 
Visana peut mettre fin au contrat per résiliation:

▪ au plus tard trois mois avant l’échéance du contrat. La rési-
liation est faite à temps si elle est parvenue au preneur d’as-
surance au plus tard le dernier jour précédant le délai de ré-
siliation de trois mois. Si le contrat n’est pas résilié, il se pro-
longe tacitement d’année en année. Les contrats à durée dé-
terminée, sans clause de prolongation, prennent fin le jour in-
diqué dans l’offre ou la proposition.

▪ si des faits importants ont été dissimulés ou communiqués
de manière incorrecte (réticence). Le droit de résiliation
s’éteint quatre semaines après que Visana a eu connais-
sance de la réticence.

▪ si le preneur d’assurance est en retard avec le paiement de
la prime, qu’il a été sommé et que Visana renonce à recou-
vrer le paiement de la prime.

 
Cette liste ne mentionne que les principales possibilités de ré-
siliation. D’autres possibilités de résiliation résultent des condi-
tions du contrat d’assurance ainsi que la LCA.

Comment Visana traite-t-elle
les données?

Dans le secteur des assurances, le traitement de données per-
sonnelles est indispensable. Visana recueille et utilise les don-
nées personnelles conformément aux dispositions applicables
relatives à la protection des données, à savoir la loi suisse sur
la protection des données, et aux autres prescriptions légales. 
Le traitement de données est nécessaire avant et après la
conclusion d’un contrat, d’une part afin de pouvoir décider si
et à quelles conditions le contrat d’assurance peut être conclu
et, d’autre part, afin de gérer votre contrat d’assurance (entre
autres calcul des primes, facturation, etc.). 
Les données personnelles sont traitées principalement afin
d’offrir et d’allouer des prestations contractuelles et afin de
conseiller et d’assurer le suivi des personnes assurées et pre-
neurs d’assurance, en vue de leur garantir une protection d’as-
surance fiable et adaptée à leurs besoins. Visana a par ailleurs
besoin de traiter des données personnelles pour l’acquisition
de nouveaux contrats, pour remplir les exigences légales et ré-
glementaires, pour créer et développer les produits et presta-
tions de services et pour maintenir une exploitation sûre, ef-
ficace et économique. Le traitement des prestations et l’en-
caissement comprennent des traitements de données électro-
niques, qui peuvent être considérés comme des décisions indi-
viduelles automatisées. 
Dans le processus relatif aux prestations également, le traite-
ment de données personnelles est nécessaire, afin de garantir
que seules des créances justifiées sont indemnisées. Lors de
l’examen du droit à des prestations, nous demandons les auto-
risations requises de votre part et/ou de la part de la personne
assurée. 
Nous traitons principalement les indications figurant sur la
proposition d’assurance et l’avis de sinistre; il est toutefois

possible que nous devions procéder à des éclaircissements
supplémentaires avant la conclusion et pendant la durée du
contrat, aux fins de l’évaluation des risques, de l’examen de
la solvabilité ainsi qu’en cas de sinistre. Dans ce contexte, il
peut être nécessaire d’adresser des demandes à des tiers en
Suisse ou à l’étranger et d’échanger vos données et/ou les
données de la personne assurée et/ou de demander toute in-
formation pertinente auprès de tiers (assureurs précédents, so-
ciétés d’examen de la solvabilité, personnel médical, médecins,
services officiels, hôpitaux et assureurs sociaux). 
Si cela s’avère nécessaire pour exécuter un recours contre un
tiers responsable, un échange de données avec ce tiers ou son
assureur de responsabilité civile peut avoir lieu. 
Visana peut, dans les limites du besoin, transmettre à des fins
de traitement, des données aux tiers concernés par le suivi du
contrat en Suisse et à l’étranger (p. ex. assureurs impliqués,
médecin-conseils, médecins-consultants et autorités), en par-
ticulier à des sociétés du groupe Visana ainsi qu’à des co-as-
sureurs, assureurs précédents nouveaux assureurs et réas-
sureurs. Visana peut également mandater spécialement des
tiers pour qu’ils fournissent des prestations de service en fa-
veur des personnes assurées et preneurs d’assurance (p. ex.
fournisseur d’accès informatique). Visana soumet ces tiers à
une obligation contractuelle de confidentialité et de traitement
des données personnelles en conformité avec les dispositions
relatives à la protection des données. Cela peut non seulement
concerner des données personnelles, telles que le nom, la date
de naissance et le numéro d’assuré/e, mais aussi des don-
nées personnelles particulièrement sensibles, notamment des
données individuelles relatives à la santé. À cet égard, les exi-
gences légales strictes concernant le traitement de données
personnelles particulièrement sensibles doivent être respec-
tées. 
Les données personnelles peuvent être conservées aussi bien
sous forme physique qu’électronique. Les données sont sau-
vegardées majoritairement en Suisse. Visana prend les me-
sures requises afin que les données personnelles soient trans-
mises uniquement dans des pays garantissant une protection
adéquate des données.
Visana veille à l’actualité, à la fiabilité et à l’exhaustivité des
données personnelles communiquées. 
Les courtiers d’assurance, intermédiaires, agents fiduciaires,
etc. n’ont accès à vos données que si vous les y avez expres-
sément autorisés (mandat, procuration). 
Vous trouverez de plus amples informations relatives au traite-
ment des données personnelles dans la déclaration de Visa-
na relative à la protection des données, sur Internet: www.visa-
na.ch/protection-des-donnees. 
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